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I N T E R P R É T A T I O N  D E  L ’ I N D I C E  D E  R I S Q U E  
 

M A Î T R I S E  D U  R I S Q U E  

Indice  
de risque 

Actions et délais 

Tolérable  
< 300 

Aucune action particulière immédiate n’est requise. Si le risque est associé à une conséquence grave, 
des suivis s’imposent pour s’assurer que les contrôles et les mesures restent en place. 

Modéré 

301 à 500 

Il faut chercher à améliorer la situation. Un suivi s’impose pour s’assurer que les mesures projetées 
sont réalisées. Si le risque est associé à une conséquence grave, des suivis s’imposent pour s’assurer 
que les contrôles et les mesures restent en place. 

Important 

 501 à  900 

Il faut chercher à réduire le risque dans des délais définis. Si le risque est associé à une conséquence 
grave, il faut agir promptement pour le réduire et maintenir des contrôles serrés par la suite pour 
s’assurer qu’ils demeurent en place et efficaces. 

Critique 

 > 901  

Arrêt des travaux tant que le risque n’aura pas été réduit et contrôlé par des mesures temporaires et 
efficaces à un niveau Important . Les mesures peuvent être maintenues en place sur une période 
prolongée pour permettre de bien identifier les meilleurs moyens de réduction ou de contrôle définitif 
du risque à un niveau modéré ou tolérable. 

 


